
Art. 2. - Les épreuves écrites auront lieu le 25 décembre 
2006 et jours suivants. 

Vu l’arrêté du 22 novembre 2001, fixant le programme 
d’études, du stage et des conditions d’octroi du certificat 
d’aptitude à l’inscription aux tableaux des notaires et des 
huissiers de justice, modifié et complété par l’arrêté du 18 
novembre 2005. 

Art. 3. - La liste d’inscription sera close le 24 novembre 
2006. 

Tunis le, 23 août 2006. 
Le ministre de la justice Arrête : 
et des droits de l'Homme 

Article premier. - Un concours sur épreuves est ouvert à 
Tunis pour le recrutement de 70 huissiers de justice auprès 
de l’institut supérieur de la magistrature en vue d’être 
inscrit au tableau des huissiers de justice conformément aux 
dispositions de l’arrêté du 25 avril 1997 et l’arrêté du 22 
novembre 2001 modifié et complété par l’arrêté du 18 
novembre 2005 indiqués ci-dessus. 

Béchir Tekari 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 
 

DEMISSION 
Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 23 août 2006. Art. 2. - Les épreuves écrites auront lieu le 25 décembre 

2006 et jours suivants. La démission de Madame lbtissam Galaâ, notaire à 
Douz circonscription du tribunal de première instance de 
Kébili, est acceptée pour raisons personnelles. 

Art. 3. - La liste d’inscription sera close le 24 novembre 
2006. 

 Tunis le, 23 août 2006. 
 Le ministre de la justice 

et des droits de l'Homme MINISTERE DES FINANCES 
Béchir Tekari 

 Vu Décret n° 2006-2321 du 28 août 2006, modifiant et 
complétant le décret n° 77-608 du 27 juillet 1977, 
fixant les conditions d’application de la loi n° 76-18 
du 21 janvier 1976, portant refonte et codification 
de la législation des changes et du commerce 
extérieur régissant les relations entre la Tunisie et 
les pays étrangers, telle que modifiée par la loi n° 

93-48 du 3 mai 1993. 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 
 

Arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 23 août 2006, portant ouverture d’un 
concours sur épreuves pour l’entrée à l’institut 
supérieur de la magistrature en vue de 
l’inscription au tableau des notaires. Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, Le ministre de la justice et des droits de l’Homme, 
Vu la loi n° 58-90 du 19 septembre 1958, portant 

création et organisation de la banque centrale de Tunisie, 
telle que modifiée et complétée par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2006-26 du 15 mai 2006, 

Vu la loi n° 94-60 du 23 mai 1994, portant organisation 
de la profession des notaires, 

Vu le décret n° 99-1290 du 7 juin 1999, portant 
organisation de l’institut supérieur de la magistrature et 
fixant le programme des études, des examens et du statut 
interne, 

Vu la loi n° 76-18 du 21 janvier 1976, portant refonte et 
codification de la législation des changes et du commerce 
extérieur régissant les relations entre la Tunisie et les pays 
étrangers, telle que modifiée par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 93-48 du 3 mai 1993, 

Vu le décret n° 2002-3025 du 19 novembre 2002, 
portant fixation du nombre de notaires auprès des 
circonscriptions des cours d’appel, Vu le code d’incitation aux investissements promulgué 

par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, tel que modifié 
et complété par les textes subséquents et notamment la loi 
n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi de finances 
pour la gestion 2006, 

Vu l’arrêté du 27 avril 1997, fixant le programme et les 
conditions du concours d’entrée à l’institut supérieur de la 
magistrature en vue de l’inscription au tableau des notaires, 

Vu l’arrêté du 22 novembre 2001, fixant le programme 
d’études, du stage et des conditions d’octroi du certificat 
d’aptitude à l’inscription aux tableaux des notaires et des 
huissiers de justice, modifié et complété par l’arrêté du 18 
novembre 2005. 

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier, telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment la loi n° 

2005-96 du 18 octobre 2005 relative au renforcement de la 
sécurité des relations financières, Arrête : 

Vu le décret n° 77-608 du 27 juillet 1977, fixant les 
conditions d’application de la loi n° 76-18 du 21 janvier 
1976, portant refonte et codification de la législation des 
changes et du commerce extérieur régissant les relations 
entre la Tunisie et les pays étrangers, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment le décret 
n° 2005-3142 du 6 décembre 2005, 

Article premier. - Un concours sur épreuves est ouvert à 
Tunis pour le recrutement de 70 notaires auprès de l’institut 
supérieur de la magistrature en vue d’être inscrit au tableau 
des notaires conformément aux dispositions de l’arrêté du 
25 avril 1997 et l’arrêté du 22 novembre 2001 modifié et 
complété par l’arrêté du 18 novembre 2005 indiqués ci-
dessus. 
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Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier. - Sont abrogées, les dispositions du 4ème 

tiret du deuxième paragraphe de l’article 21 bis du décret n° 
77-608 du 27 juillet 1977 susvisé et remplacées par les 
dispositions suivantes : 

Article 21 bis (deuxième paragraphe 4ème tiret nouveau) : 
- L’acquisition de valeurs mobilières tunisiennes 

conférant un droit de vote ou de parts sociales de petites et 
moyennes entreprises établies en Tunisie ,exerçant dans les 
secteurs libres à la constitution dans le cadre de la 
législation les régissant, par une personne physique ou 
morale de nationalité étrangère résidente ou non-résidente, 
ou une personne morale non-résidente, établie on Tunisie et 
comportant une participation étrangère. Sont considérées 
comme petites et moyennes entreprises, les entreprises dont 
le montant d’immobilisations corporelles nettes ne dépasse 
pas 4 millions de dinars et le nombre d’employés 300 
agents. Les modalités d’application du présent tiret sont 
fixées, chacun en ce qui le concerne, par la banque centrale 
de Tunisie et par le conseil du marché financier. 

Art. 2. - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 28 août 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 
 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

 
Arrêté du ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques du 23 août 2006, portant homologation 
du plan de réaménagement foncier du périmètre 
d’intervention agricole d’El Houdh de la délégation 
de Tajerouine, au gouvernorat du Kef. 

Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, 

Vu la loi n° 77-17 du 16 mars 1977, portant création de 
l’agence foncière agricole, telle que modifiée et complétée 
par la loi n° 2000-29 du 6 mars 2000, 

Vu le décret n° 99-1877 du 31 août 1999, modifiant la 
dénomination de l’agence de la réforme agraire des 
périmètres publics irrigués, 

Vu le décret n° 2001-977 du 3 mai 2001, fixant la 
composition et les modalités de fonctionnement de la 
commission régionale chargée d’examiner les réclamations 
et les observations soulevées par le plan de réaménagement 
des terres sises à l’intérieur des zones d’intervention de 
l’agence foncière agricole, 

Vu l’arrêté du 28 novembre 2003, portant création d’un 
périmètre d’intervention foncière agricole à El Houdh et 
ouverture des opérations d’aménagement foncier dans ce 
périmètre, 

Vu l’avis de la commission susvisée, chargée 
d’examiner les réclamations et les observations soulevées 
par le plan de réaménagement des terres sises à l’intérieur 
des zones d’intervention de l’agence foncière agricole 
réunie au siège du gouvernorat du Kef, le 17 février 2006. 

Arrête : 
Article premier. - Est homologué, le plan de 

réaménagement foncier du périmètre d’intervention 
foncière agricole d’El Houdh de la délégation de 
Tajerouine, au gouvernorat du Kef annexé au présent arrêté. 

Art. 2. – Le présent arrêté emporte transfert de la 
propriété interpartes. Les privilèges, hypothèques et baux 
de toute nature portant sur des parcelles soumises au 
réaménagement foncier existant au moment de l’application 
du réaménagement sont transférés de droit sur les nouvelles 
parcelles reçues en échange par le débiteur ou bailleur. 

Art. 3. – Les propriétaires sont tenus de payer la 
différence de valeur entre la parcelle de terre d’origine et la 
parcelle de terre attribuée dans le cadre de l’aménagement 
foncier au profit de l’agence foncière agricole. Les 
copropriétaires sont considérés solidaires pour le paiement 
de cette valeur, une hypothèque en rang utile grèvera la 
parcelle de terre attribuée pour garantie de paiement de 
cette différence.   

Art. 4. - Le directeur général de l’agence foncière 
agricole est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 août 2006. 
Le ministre de l'agriculture 

et des ressources hydrauliques 
Mohamed Habib Haddad 

Vu 
Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


